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Conseil du 21 mars 2016 

Délibération n° 2016-1068 

 

commission principale : développement économique, numérique, insertion et emploi 

commission (s) consultée (s) pour avis :   

commune (s) :   

objet : Attribution d'une subvention de fonctionnement à l'association Lyon bande dessinée organisation pour 
l'organisation de la journée professionnelle du Festival de la BD 2016 

service : Direction générale déléguée au développement économique, à l'emploi et aux savoirs - Pôle éducation, 
culture, sport, vie associative - Direction de la culture et des sports 

Rapporteur : Monsieur le Vice-Président Kimelfeld 

 
Président : Monsieur Gérard Collomb 

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 165 

Date de convocation du Conseil : mardi 1er mars 2016 

Secrétaire élu : Madame Elsa Michonneau 

Affiché le : mercredi 23 mars 2016 
 

Présents : MM. Collomb, Kimelfeld, Mme Vullien, MM. Bret, Da Passano, Abadie, Mme Picot, MM. Le Faou, Philip, Mme 
Geoffroy, MM. Galliano, Passi, Mme Dognin-Sauze, MM. Colin, Charles, Brumm, Mme Le Franc, MM. Crimier, Barral, Mme 
Frih, M. Claisse, Mme Laurent, M. Llung, Mmes Vessiller, Cardona, MM. Vesco, Vincent, Rousseau, Desbos, Mme Bouzerda, 
M. Berthilier, Mme Frier, MM. Képénékian, Eymard, Mme Rabatel, MM. Calvel, Barge, Bernard, Rudigoz, Pouzol, Sellès, 
Mmes Brugnera, Baume, M. George, Mme Belaziz, M. Suchet, Mmes Piantoni, Ait-Maten, M. Artigny, Mme Balas, M. Barret, 
Mmes Basdereff, Beautemps, M. Bérat, Mme Berra, MM. Blache, Boudot, Boumertit, Bousson, Bravo, Broliquier, Buffet, 
Mmes Burillon, Burricand, MM. Butin, Cachard, Chabrier, Charmot, Mme Cochet, MM. Cochet, Cohen, Compan, Mme 
Corsale, M. Coulon, Mmes Crespy, Croizier, M. Curtelin, Mme David, M. David, Mme de Lavernée, MM. Denis, Dercamp, 
Devinaz, Diamantidis, Mme Fautra, MM. Forissier, Fromain, Gachet, Mmes Gailliout, Gandolfi, Gardon-Chemain, MM. 
Gascon, Genin, Geourjon, Germain, Mme Ghemri, MM. Gillet, Girard, Mme Glatard, MM. Gomez, Gouverneyre, Grivel, 
Guilland, Guimet, Hamelin, Hémon, Mme Iehl, M. Jacquet, Mme Jannot, MM. Jeandin, Lavache, Mme Laval, M. Lebuhotel, 
Mmes Lecerf, Leclerc, MM. Longueval, Martin, Mmes Maurice, Michonneau, MM. Millet, Moretton, Moroge, Odo, Mmes 
Panassier, Peillon, M. Petit, Mmes Peytavin, Picard, M. Piegay, Mme Pietka, M. Pillon, Mme Poulain, MM. Quiniou, Rabehi, 
Rantonnet, Mme Reveyrand, MM. Roche, Roustan, Mmes Runel, Sarselli, M. Sécheresse, Mme Servien, M. Sturla, Mme 
Tifra, MM. Uhlrich, Vaganay, Mme Varenne, MM. Vergiat, Veron, Vial, Vincendet. 

Absents excusés : Mme Guillemot (pouvoir à M. Kimelfeld), MM. Aggoun, Blachier (pouvoir à Mme Peillon), Casola, Mme de 
Malliard (pouvoir à M. Charmot), MM. Fenech (pouvoir à M. Blache), Havard (pouvoir à M. Guilland), Mme Hobert (pouvoir à 
Mme Piantoni), M. Kabalo (pouvoir à M. Chabrier), Mmes Millet, Nachury (pouvoir à Mme Balas), Perrin-Gilbert (pouvoir à M. 
Gachet), Pouzergue (pouvoir à M. Buffet), M. Sannino (pouvoir à Mme Runel). 
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Conseil du 21 mars 2016 

Délibération n° 2016-1068 

commission principale : développement économique, numérique, insertion et emploi 

objet : Attribution d'une subvention de fonctionnement à l'association Lyon bande dessinée 
organisation pour l'organisation de la journée professionnelle du Festival de la BD 2016 

service : Direction générale déléguée au développement économique, à l'emploi et aux savoirs - Pôle éducation, 
culture, sport, vie associative - Direction de la culture et des sports 

 

Le Conseil, 

Vu le rapport du 24 février 2016, par lequel monsieur le Président expose ce qui suit : 

Lyon bande dessinée organisation (LBDO) est une association créée en 2005 et a vocation à 
développer le rayonnement de la bande dessinée et de son festival auprès du grand public.  

Cette association a un rôle important dans la fédération des acteurs du 9ème art notamment à travers 
l’organisation d’événements et de projets divers tout au long de l’année : édition, performances, partenariats 
internationaux, colloques, expositions, etc.  

Le croisement des disciplines artistiques autour des auteurs et de leurs univers est également un 
moyen de promouvoir les jeunes talents de la création en bande dessinée du territoire, qui rayonnent dans le 
monde entier grâce à l’important développement international du festival ces dernières années. 

a) - Objectifs de la Métropole de Lyon 

La Métropole de Lyon souhaite promouvoir la diversité des formes d'expressions littéraires dans le 
cadre de sa compétence en matière de lecture publique. La bande dessinée représente l'une de ces formes, elle-
même riche d'une immense diversité de création et accessible à tous. 

La Métropole conduit une politique de développement économique dédiée aux industries créatives. 
Celle-ci vise à accélérer les processus d’innovation par la créativité et le croisement entre filières. Le soutien à la 
filière image est un axe de développement de cette politique. 

Dans le cadre de cette politique, et compte tenu de cette richesse artistique et du rayonnement de ce 
festival, la Métropole souhaite apporter son soutien à l’association Lyon bande dessinée organisation, pour 
l’organisation de l’édition 2016 du festival Lyon BD Festival, et notamment de la journée professionnelle du 
3 juin 2016. 

b) - Compte-rendu des actions réalisées en 2015 et bilan 

Par délibération n° 2015-0298 du 11 mai 2015, le Conseil de Métropole a attribué, dans le cadre sa 
politique de développement économique dédiée aux industries créatives, une subvention de fonctionnement d’un 
montant de 14 100 € au profit de l’association Lyon bande dessinée organisation, pour l’organisation de la 
journée professionnelle du festival BD 2015. 

Lyon BD Organisation fêtait, en 2015, ses 10 ans d’existence. 
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À partir du mois de janvier, des événements se sont succédés pour fêter le 9ème Art à Lyon : 
performances d’auteurs (24h de la BD, Musée des Beaux-arts), festivals BD (Musée gallo-romain de St Romain 
en Gal), édition et expositions (Webtrip, Héroïnes), partenariats internationaux (Catalogne, Chine, Québec, 
Algérie), expositions dans quelques villes de la Métropole (Écully, Villeurbanne) ont rythmé les premiers mois de 
l’année 2015, jusqu’à la 10ème édition du Lyon BD Festival.  

De grandes expositions se sont déroulées dans les équipements culturels de la Métropole : Jibé au 
Musée Gallo-Romain de Fourvière et Boulet au Musée des Confluences. 

La programmation du festival s'est tenue dans 40 des plus grandes institutions culturelles de 
l'agglomération et a accueilli plus de 200 auteurs. 

Elle a laissé une large place aux acteurs locaux du 9ème Art et à leurs projets tout en s’ouvrant à une 
vaste représentation internationale. Elle a montré enfin toute la richesse du 9ème Art en l’associant à d’autres 
disciplines artistiques à travers un programme innovant de spectacles vivants et de rencontres avec les auteurs. 

La journée professionnelle 2015 a remporté un vif succès avec 220 professionnels accrédités et 80 à 
150 personnes ont assisté à chacune des 5 tables rondes. 

Les retombées médiatiques ont permis d'accroître la visibilité de ce festival, devenant une référence 
incontournable de la bande dessinée. La 10ème édition de Lyon BD Festival a vu la mise en place de nouveaux 
partenariats avec la presse nationale : Le Monde, Arte, les Inrockuptibles mais aussi régionale : Radio Espace et 
Virgin Radio. 

2015 a aussi été l'occasion pour Lyon BD de devenir éditeur, avec trois albums mis au point : "Jibé au 
Musée" (Musée Gallo-Romain de Fourvière), "Héro(ïne)s", "Webtrip Récits et Recettes". 

c) - Programme d’actions 2016 et plan de financement prévisionnel 

Le festival aura lieu les 4 et 5 juin 2016. Pendant 48h, plus de 200 auteurs viendront à la rencontre de 
leur public lors de séances de dédicaces, performances, spectacles vivants, ateliers, masterclass, à travers 
plusieurs lieux emblématiques de la Presqu'île de Lyon. 

Ce week-end sera précédé, le 3 juin, par une journée professionnelle. Cette journée fera intervenir des 
professionnels de la BD, de l'image, du cinéma, autour de problématiques liées au 9ème Art. "Le café des 
auteurs" sera propice aux rencontres entre auteurs, éditeurs, étudiants, etc.  

En complément, tout au long de l’année, Lyon BD proposera une programmation riche et variée.  

Le Centre culturel d'Écully proposera une exposition d'originaux de Guillaume Long accompagnée 
d'une série de rencontres inédites autour de la principale passion de l'auteur : la gastronomie, et de sa seconde 
passion : la bande dessinée. 

Une relation d’amitié unit le festival de la BD francophone de Québec et Lyon BD depuis 2011. Quatre 
auteurs du Québec et de France voyageront et visiteront deux musées aux liens étroits : le Musée des 
Civilisations de Québec et le Musée des Confluences de Lyon. Ils les raconteront ensuite ensemble en bande 
dessinée. Le fruit de leurs travaux à 4 mains sera exposé à Lyon BD Festival en juin 2016 puis au Festival de la 
BD francophone de Québec en 2017. 

La Métropole prend également une part active à cette programmation, par l’accueil d’un temps fort du 
festival au sein du Musée Gallo-Romain de Fourvière.  

Ainsi, après "Jibé au Musée" en 2015, Lyon BD et le Musée Gallo-Romain de Lyon Fourvière 
reconduisent leur collaboration en 2016 avec une résidence de Obion, l’auteur de Mastodonte, Soucoupes, et 
Villebrequin. Le concept : "Laisser rêver". Obion part des objets et collections du musée et met en œuvre ses 
talents de dessinateurs et scénariste pour leur redonner vie dans le contexte de l’époque. Humour, dérision, et 
respect des vérités muséales sont au programme. Les planches seront exposées dans de grands formats 
disposés directement auprès des œuvres. Un album sera tiré de ce séjour à l’occasion du Lyon BD Festival.  

Cette collaboration entre le musée Gallo-Romain de Lyon Fourvière et l’association Lyon BD 
organisation s’inscrit dans le cadre d’une convention triennale qui définit notamment les modalités de soutien de 
la Métropole, d’un montant annuel maximum de 18 000 €. 
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d) - Budget prévisionnel du Festival de la bande dessinée de Lyon 2016 

Dépenses Montant (en €) Recettes Montant (en €) 

achats 22 675 État 21 000 

services extérieurs 39 000 Région Auvergne Rhône-
Alpes 

37 000 

autres services extérieurs 94 250 Ville de Lyon  20 000 

impôts et taxes 1 500 Métropole de Lyon 

14 100 

(soit 4,5 % du 
budget de l’évènement) 

charges de personnel 115 515 Ville d'Écully  1 000 

charges financières 99 subventions internationales 4 000 

dotations 1 600 vente de produits finis, 
prestations de services 

38 455 

autres produits 6 820 

transferts de charges 8 400 

partenariats organismes de 
collecte de droits 

41 500 

partenariats privés 27 500 

contributions projets 
culturels 

54 864 

emploi et contributions en 
nature 37 000 

contributions volontaires en 
nature 

37 000 

TOTAL 311 639 TOTAL 311 639 

L’association avait sollicité une subvention de 18 000 €.  

Après étude du dossier, il est proposé au Conseil de procéder à l’attribution d’une subvention de 
fonctionnement d’un montant de 14 100 € au profit de l’association Lyon bande dessinée organisation, dans le 
cadre de l’organisation de la journée professionnelle du festival Lyon BD festival 2016, montant identique à 
l’année 2015 ; 

Vu ledit dossier ; 

Ouï l'avis de sa commission développement économique, numérique, insertion et emploi ; 
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DELIBERE 

1° - Approuve : 

a) - l'attribution d'une subvention de fonctionnement au profit de l'association Lyon bande dessinée 
organisation pour un montant de 14 100 € dans le cadre de l’organisation de la journée professionnelle du festival 
Lyon BD festival, 

b) - la convention à passer entre la Métropole de Lyon et l'association Lyon bande dessinée 
organisation définissant, notamment, les conditions d'utilisation de cette subvention. 

2° - Autorise monsieur le Président à signer ladite convention. 

3° - Le montant à payer sera imputé sur les crédits inscrits au budget principal - exercice 2016 - compte 6574 - 
fonction 311 - opération n° 0P02O0939. 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme. 

 

 

 
 
 
 
Reçu au contrôle de légalité le : 23 mars 2016. 


